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EXPOSE DES MOTIFS

Le 29 juin 2000, le Conseil de l’Union euro-
péenne a adopté la directive 2000/43/CE relative
à la mise en œuvre du principe de l’égalité de
traitement entre les personnes sans distinction
de race ou d’origine ethnique.

Ce même Conseil a également adopté en
date du 27 novembre 2000 la directive 2000/78/
CE portant création d’un cadre général en
faveur de l’égalité de traitement en matière
d’emploi et de travail.

Ces directives s’inscrivent dans le cadre de la
mise en œuvre de l’article 13 du Traité CE relatif
à la lutte contre le racisme et la xénophobie.

Elles visent à assurer le développement de
sociétés démocratiques et tolérantes permettant
la participation de tous les individus quelle que
soit leur prétendue race ou leur origine ethni-
que.

La directive 2000/43/CE a un champ d’ap-
plication très vaste, couvrant tant les activités
salariées et non salariées que les domaines de
l’éducation, la protection sociale, en ce compris
la sécurité sociale et les soins de santé, les avan-
tages sociaux, l’accès aux biens et services et la
fourniture de biens et services. En revanche, la
directive 2000/78/CE a un champ d’application
plus restreint. Elle met en avant la nécessité de
promouvoir un marché du travail favorable à
l’insertion sociale en formulant un ensemble
cohérent de politiques destinées à lutter contre
la discrimination à l’égard de certains groupes.
L’emploi et le travail constituent des éléments
essentiels pour garantir l’égalité des chances
pour tous et contribuent dans une large mesure à
la pleine participation des citoyens à la vie
économique, culturelle et sociale, ainsi qu’à leur
épanouissement personnel.

Eu égard à l’étendue de leurs champs d’ap-
plication respectifs, l’intégration des directives
2000/43/CE et 2000/78/CE en droit belge néces-
site l’intervention de chacun des niveaux de
pouvoirs.

En effet, selon la section de législation du
Conseil d’Etat, l’égalité de traitement est un
droit fondamental transversal qui doit être
respecté par les différentes autorités.

Dans son avis no 28 197/1 sur un avant-
projet de loi, devenu la loi du 7 mai 1999 sur
l’égalité de traitement entre hommes et femmes
en ce qui concerne les conditions de travail,
l’accès à l’emploi et aux possibilités de promo-
tion, l’accès à une profession indépendante et les

régimes complémentaires de sécurité sociale, la
section de législation du Conseil d’Etat précisait
ce qui suit:

«Les droits fondamentaux définis par des
normes juridiques supérieures ne sont pas des
matières en soi, mais des principes qui doivent
être respectés par les différentes autorités pour
régler les matières qui leur sont attribuées.
Lorsque la mise en œuvre d’un droit fondamen-
tal de l’espèce requiert une réglementation
complémentaire, ou lorsqu’il est estimé néces-
saire de concrétiser la portée de pareil droit
fondamental concernant une matière détermi-
née, c’est à l’autorité compétente pour cette
matière qu’il appartient d’édicter les règles
nécessaires.

Il s’ensuit que, dans la mesure où la garantie
d’un droit fondamental concerne les matières
relevant de la compétence des communautés et
des régions, la loi ordinaire, même si elle
confirme ainsi le caractère fondamental d’un
droit déterminé et prétend veiller au respect de
ce droit, ne peut pas édicter des règles qui impo-
seraient des conditions aux communautés et aux
régions pour l’exercice de compétences qui leur
sont conférées eu vertu de la Constitution ou de
lois spéciales de réformes institutionnelles ou au
regard desquelles les normes édictées par les
entités fédérées pourraient être vérifiées. Le fait
que ces conditions résultent directement de
normes juridiques supérieures ou ne sont qu’une
simple concrétisation de celles-ci, n’infirme en
rien cette constatation. En effet, les autorités
communautaires ou régionales compétentes
sont directement liées par ces normes supérieu-
res mêmes. Il n’appartient pas au législateur
fédéral de rappeler aux communautés et aux
régions qu’elles sont liées à ces normes juridi-
ques supérieures.»

La section de législation du Conseil d’Etat
a confirmé cette position dans son avis
no 30.462/2 relatif à la proposition de loi
tendant à lutter contre la discrimination et
modifiant la loi du 15 février 1993 créant un
Centre pour l’Egalité des chances et la lutte
contre le racisme. Dans son avis, la section de
législation du Conseil d’Etat a précisé que le
champ d’application de la proposition est
«nécessairement limité aux matières qui relè-
vent de la compétence de l’autorité fédérale et
que la référence (...) aux domaines économi-
ques, sociaux et culturels ne peut s’interpréter
comme édictant une interdiction de discrimina-
tion dans les matières communautaires et régio-
nales».
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La directive 2000/43/CE prévoit notamment
l’interdiction de toute discrimination directe ou
indirecte fondée sur la prétendue race ou
l’origine ethnique en matière d’éducation,
d’information professionnelle et d’accès aux
biens et services.

La directive 2000/78/CE prévoit l’interdic-
tion de toute discrimination directe ou indirecte
fondée sur la religion ou les convictions,
l’handicap, l’âge ou l’orientation sexuelle en
matière de conditions d’accès à l’emploi, de
conditions d’emploi et de travail, notamment
dans le secteur public et l’accès à tous les types et
à tous les niveaux de formation professionnelle.

Dans l’avis no 36 78812 rendu par la section
de législation du Conseil d’Etat sur l’avant-
projet de décret, il est fait référence au passage
suivant de l’avis no 30 462/2 du Conseil d’Etat:
«Si l’autorité fédérale ne peut interdire directe-
ment les discriminations dans les matières qui
relèvent de la compétence des communautés et
des régions, une telle interdiction peut cepen-
dant résulter de l’exercice par l’autorité fédérale
de ses compétences en matière, notamment, de
droit civil, de droit commercial ou du droit du
travail.

Le Conseil d’Etat poursuit son analyse et
précise qu’«à la lumière de ces observations, les
articles 2 à 9 de l’avant-projet doivent être revus
afin de ne plus concerner que les matières visées
aux articles 4 et 5 de la loi spéciale du 8 août
1980 et ceci sans qu’il soit porté atteinte à la
compétence du législateur fédéral en matière de
droit du travail.

En outre, la Communauté française, qui est
également compétente pour l’enseignement
(article 27, § 1er, alinéa 1er, 2o, de la Constitu-
tion) doit assurer la transposition de la directive

2000/43/CE, précitée, d’une manière complète
dans le domaine de l’«éducation». A cet égard,
l’avant-projet de décret, à l’exception de l’arti-
cle 10, ne prévoit pas de règles pour transposer
les deux directives dans ces matières et son
exposé des motifs ne précise pas si toutes les
dispositions décrétales et réglementaires répon-
dent aux exigences des deux directives dans ces
différentes matières. Il convient donc de complé-
ter l’avant-projet de décret et l’exposé des motifs
sur ce point».

Tenant compte des remarques du Conseil
d’Etat, l’avant-projet de décret a été adapté en
conséquence afin:

— de ne pas porter atteinte à la compétence
de principe du législateur fédéral en matière de
droit du travail;

— de préciser le champ d’application
ratione personae et ratione materiae de l’avant-
projet;

— d’assurer la transposition de la directive
2000/43/CE d’une manière complète dans le
domaine de l’éducation.

En ce qui concerne le harcèlement, il est
renvoyé à la loi du 11 juin 2002 relative à la
protection contre la violence et le harcèlement
moral ou sexuel au travail et à l’arrêté du
Gouvernement de la Communauté française du
26 juillet 2000 organisant la protection des
membres du personnel des services du Gouver-
nement de la Communauté française et de
certains organismes d’intérêt public contre le
harcèlement sexuel ou moral sur les lieux de
travail.

Pour les autres dispositions des deux directi-
ves précitées, il revient donc à la Communauté
française d’adopter sa propre législation en
matière d’égalité de traitement.
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COMMENTAIRE DES ARTICLES

Article 1

Conformément à l’article 16, alinéa 2, de la
directive 2000/43/CE et à l’article 18, alinéa 3,
de la directive 2000/78/CE, cette disposition
énonce que le projet de décret transpose les
directives visées.

Article 2

Cette disposition porte notamment les défi-
nitions des concepts d’égalité de traitement et de
discriminations directe et indirecte, conformé-
ment aux prescriptions des directives 2000/43/
CE du Conseil du 29 juin 2000 relative à la mise
en œuvre du principe de l’égalité de traitement
entre les personnes sans distinction de race ou
d’origine ethnique et 2000/78/CE du Conseil du
27 novembre 2000 portant création d’un cadre
général en faveur de l’égalité de traitement en
matière d’emploi et de travail.

Le fait d’adjoindre au terme de race le quali-
ficatif de «prétendue» indique bien que le
concept de race ne correspond à aucune réalité
scientifique.

Dans les travaux préparatoires précédant
l’adoption de la loi du 25 février 2003 tendant à
lutter contre la discrimination et modifiant la loi
du 15 février 1993 créant un Centre pour
l’égalité des chances et la lutte contre le racisme,
il est formulé que le Gouvernement fédéral a
préféré intégrer cette conception dans le corps
même du texte, afin de bien montrer que les
démocrates récusent la division des êtres
humains en «races».

Le fait d’adjoindre l’expression «tels que»
indique bien qu’il s’agit d’une liste non limita-
tive de critères de distinction.

Il est à noter que le présent décret ne porte
pas de disposition relative au harcèlement. La
législation actuelle, et plus particulièrement la
loi du 11 juin 2002 relative à la protection contre
la violence et le harcèlement moral ou sexuel au
travail ainsi que l’arrêté du Gouvernement de la
Communauté française du 26 juillet 2000 orga-
nisant la protection des membres du personnel
des services du Gouvernement de la Commu-
nauté française et de certains organismes
d’intérêt public contre le harcèlement sexuel sur
les lieux de travail en vue d’y insérer la lutte
contre le harcèlement moral, traitent déjà de
cette problématique sous le concept plus large
de harcèlement moral.

Article 3

Cette disposition précise le champ d’appli-
cation ratione personae et ratione materiae du
projet de décret. Il a vocation à s’appliquer:

— à l’ensemble du personnel dépendant de
la Communauté française, en y incluant le
personnel des établissements scolaires;

— aux matières visées aux articles 4 et 5 de
la loi spéciale du 8 août 1980, ainsi qu’au
domaine de l’enseignement;

— aux associations subventionnées,
agréées ou reconnues par la Communauté fran-
çaise.

Article 4

Cette disposition établit l’interdiction de
discrimination, telle que définie à l’article 2,
§ 1er, 1o.

Article 5

Cet article précise qu’une différence de trai-
tement fondée sur une caractéristique liée à l’un
des motifs visés à l’article 2, § 1er, 1o, ne consti-
tue pas une discrimination lorsque, en raison de
la nature d’une activité ou des conditions de son
exercice, la caractéristique en cause constitue
une exigence essentielle et déterminante, pour
autant que l’objectif soit légitime et que l’exi-
gence soit proportionnée. Il s’agit là d’une possi-
bilité laissée par les directives 2000/43/CE et
2000/78/CE, permettant la praticabilité du
système dans des situations particulières.

Article 6

Cette disposition prévoit, ainsi qu’il est
prévu dans la directive 2000/78/CE, qu’une
différence de traitement fondée sur l’âge ne
constitue pas une discrimination lorsqu’elle est
objectivement et raisonnablement justifiée, par
un objectif légitime et que les moyens de réaliser
cet objectif sont appropriés et nécessaires.

Article 7

Des dispositifs de discriminations positives
peuvent être mis en place, sans que ceux ci
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n’aillent à l’encontre de la philosophie du décret
et des directives européennes réglant la ques-
tion. Il est évident qu’ils doivent également
respecter les dispositions constitutionnelles.

Article 8

Cette disposition n’appelle pas de commen-
taire particulier.

Article 9

Les sanctions prévues par le présent projet
ne sont pas des sanctions pénales ou civiles. En
effet, celles-ci, si elles sont exigées par les directi-
ves 2000/43/CE et 2000/78/CE, sont comprises
dans la loi du 25 février 2003 tendant à lutter
contre la discrimination et modifiant la loi du
15 février 1993 créant un Centre pour l’égalité
des chances et la lutte contre le racisme.

La sphère de compétence de la Communauté
française se concentrant essentiellement ici sur le
statut de ses agents, dans le sens le plus large, il
convient de prévoir que le fait de commettre une
discrimination constitue un motif de sanction
disciplinaire.

Article 10

Cette disposition vise à permettre de sanc-
tionner les associations subventionnées, agréées
ou reconnues par la Communauté française dès
lors qu’il est établi que cette association a
commis une discrimination visée par la loi du
25 février 2003 tendant à lutter contre la discri-
mination et modifiant la loi du 15 février 1993
créant un Centre pour l’égalité des chances et la
lutte contre le racisme.

Bruxelles, le 14 avril 2004.
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PROJET DE DECRET

RELATIF A LA MISE  EN ŒUVRE DU PRINCIPE

DE L’EGALITE DE TRAITEMENT

Le Gouvernement de la Communauté fran-
çaise,

Sur la proposition du ministre-président,
chargé des Relations internationales, du mi-
nistre da la Culture, de la Fonction publique, de
la Jeunesse et des Sports, du ministre de
l’Enfance, chargé de l’Enseignement fondamen-
tal, de l’Accueil et des Missions confiées à
l’ONE, du ministre de l’Enseignement secon-
daire et de l’Enseignement spécial et de la mi-
nistre de l’Enseignement supérieur, de l’Ensei-
gnement de promotion sociale et de la Recher-
che scientifique,

Après la délibération du Gouvernement de
la Communauté française du 14 avril 2004,

ARRETE:

Le ministre-Président, chargé des Relations
internationales, et le ministre da la Culture, de la
Fonction publique, de la Jeunesse et des Sports,
sont chargés de présenter au Conseil de la
Communauté française le projet de décret dont
la teneur suit :

CHAPITRE PREMIER

Dispositions préliminaires

Article premier

Le présent décret transpose la directive
2000/43/CE du 29 juin 2000 relative à la mise en
œuvre du principe de l’égalité de traitement
entre les personnes sans distinction de race ou
d’origine ethnique, et la directive 2000/78/CE
du 27 novembre 2000 portant création d’un
cadre général en faveur de l’égalité de traitement
en matière d’emploi et de travail.

Art. 2

§ 1er. Pour l’application du présent décret, il
convient d’entendre par :

1o «principe de l’égalité de traitement» :
absence de toute discrimination directe ou indi-
recte fondée sur des motifs tels que la prétendue

race, l’origine ethnique, la religion ou les
convictions, le handicap, l’âge ou l’orientation
sexuelle;

2o «discrimination directe» : discrimina-
tion qui se produit lorsqu’une personne est trai-
tée de manière moins favorable qu’une autre ne
l’est, ne l’a été ou ne le serait dans une situation
comparable sur la base de l’un des motifs visés
au 1o;

3o «discrimination indirecte» : discrimina-
tion qui se produit lorsqu’une disposition, un
critère ou une pratique apparemment neutre est
susceptible d’entraı̂ner un désavantage particu-
lier pour des personnes en raison d’un des motifs
de discrimination visés au 1o par rapport à
d’autres personnes, à moins que cette disposi-
tion, ce critère ou cette pratique ne soient objec-
tivement justifiés par un objectif légitime et que
les moyens de réaliser cet objectif ne soient
appropriés et nécessaires;

4o « le Gouvernement» : le Gouvernement
de la Communauté française.

§ 2. Tout comportement consistant à
enjoindre à quiconque de pratiquer une discri-
mination à l’encontre de personnes pour l’un
des motifs visés au § 1er, 1o, est considéré comme
une discrimination.

Art. 3

Le présent décret est applicable aux
membres du personnel :

1o des Services du Gouvernement, à savoir
le Ministère de la Communauté française et le
Service d’appui aux cabinets ministériels;

2o des organismes d’intérêt public relevant
du Comité de secteur XVII créé en vertu de
l’article 19 de l’arrêté royal du 28 septembre
1984 portant exécution de la loi du 19 décembre
1974 organisant les relations entre les autorités
publiques et les syndicats des agents relevant de
ces autorités;

3o des établissements d’enseignement en
Communauté française, tous types, tous
niveaux, tous réseaux confondus tels que visés
par l’article 24, § 4, de la Constitution;

4o du Centre hospitalier universitaire de
Liège.
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§ 2. Le présent décret est applicable aux
associations subventionnées, agréées ou recon-
nues par la Communauté française dans le cadre
des matières relevant de ses compétences.

§ 3. Le présent décret s’applique aux matiè-
res visées à l’article 127, § 1er, alinéa 1er, 2o, de la
Constitution et aux articles 4 et 5 de la loi
spéciale du 8 août 1980 de réformes institution-
nelles.

CHAPITRE II

Principes généraux

Art. 4

Toute discrimination directe ou indirecte est
interdite.

Art. 5

Une différence de traitement fondée sur une
caractéristique liée à l’un des motifs visés à
l’article 2, § 1er, 1o, ne constitue pas une discri-
mination lorsque, en raison de la nature d’une
activité ou des conditions de son exercice, la
caractéristique en cause constitue une exigence
essentielle et déterminante, pour autant que
l’objectif soit légitime et que l’exigence soit
proportionnée.

Art. 6

Une différence de traitement fondée sur l’âge
ne constitue pas une discrimination lorsqu’elle
est objectivement et raisonnablement justifiée,
par un objectif légitime, et que les moyens de
réaliser cet objectif sont appropriés et nécessai-
res.

Art. 7

Le principe de l’égalité de traitement
n’empêche pas de maintenir ou d’adopter des
mesures spécifiques destinées à prévenir ou à
compenser des désavantages liés à l’un des
motifs visés à l’article 2, § 1er, 1o.

Art. 8

Afin de garantir le respect du principe de
l’égalité de traitement à l’égard des personnes
handicapées, des aménagements raisonnables
sont effectués.

La personne responsable prend les mesures
appropriées, en fonction des besoins dans une
situation concrète, pour permettre à une

personne handicapée de se voir dispenser une
formation, sauf si ces mesures imposent à la
personne responsable une charge dispropor-
tionnée.

CHAPITRE III

Sanctions

Art. 9

Toute discrimination directe ou indirecte
sur les lieux de travail commise par un membre
du personnel statutaire peut donner lieu à une
procédure disciplinaire conformément aux
dispositions applicables au personnel statutaire.

Art. 10

Le Gouvernement peut suspendre ou retirer
la subvention, l’agrément ou la reconnaissance
des associations subventionnées, agrées ou
reconnues par la Communauté française
lorsqu’il constate que cette association a
commis une discrimination au sens du présent
décret ou de la loi du 25 février 2003 tendant à
lutter contre la discrimination et modifiant la loi
du 15 février 1993 créant un Centre pour
l’égalité des chances et la lutte contre le racisme.

Cette suspension ou ce retrait s’effectue
conformément aux dispositions décrétales ou
réglementaires relatives à la reconnaissance, à
l’agrément ou au subventionnement de ces asso-
ciations.

Bruxelles, le 14 avril 2004.

Le ministre-président,
chargé des Relations internatinales,

H. HASQUIN.

Le ministre de la Culture, de la Fonction
publique, de la Jeunesse et des Sports

C. DUPONT.

Le ministre de l’Enfance, chargé de
l’Enseignement fondamental, de l’Accueil

et des missions confiées à l’ONE,
J.-M. NOLLET.

Le ministre de l’Enseignement secondaire,
et de l’Enseignement spécial,

P. HAZETTE.

La ministre de l’Enseignement supérieur,
de l’Enseignement de promotion sociale

et de la Recherche scientifique,
Fr. DUPUIS.
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AVANT-PROJET DE DECRET

RELATIF A LA MISE  EN ŒUVRE DU PRINCIPE

DE L’EGALITE DE TRAITEMENT

Le Gouvernement de la Communauté française,

Sur la proposition du ministre-président de la Commu-
nauté française, chargé des Relations internationales et du
ministre da la Culture, de la Fonction publique, de la
Jeunesse et des Sports,

Après la délibération du Gouvernement de la Commu-
nauté française du 14 avril 2004,

ARRETE:

Le ministre-président de la Communauté française,
chargé des Relations internationales, et le ministre da la
Culture, de la Fonction publique, de la Jeunesse et des
Sports, sont chargés de présenter au Conseil de la Commu-
nauté française le projet de décret dont la teneur suit :

CHAPITRE PREMIER

Dispositions préliminaires

Article premier

§ 1er. Pour l’application du présent décret, il convient
d’entendre par :

1o «principe de l’égalité de traitement» : absence de
toute discrimination directe ou indirecte fondée sur des
motifs tels que la prétendue race, l’origine ethnique, la reli-
gion ou les convictions, le handicap, l’âge ou l’orientation
sexuelle;

2o «discrimination directe» : discrimination qui se
produit lorsqu’une personne est traitée de manière moins
favorable qu’une autre ne l’est, ne l’a été ou ne le serait dans
une situation comparable sur la base de l’un des motifs
visés au 1o;

3o «discrimination indirecte» : discrimination qui se
produit lorsqu’une disposition, un critère ou une pratique
apparemment neutre est susceptible d’entraı̂ner un désa-
vantage particulier pour des personnes d’une prétendue
race, d’une origine ethnique, d’une religion ou de convic-
tions, d’un handicap, d’un âge ou d’une orientation
sexuelle donnés par rapport à d’autres personnes, à moins
que cette disposition, ce critère ou cette pratique ne soient
objectivement justifiés par un objectif légitime et que les
moyens de réaliser cet objectif ne soient appropriés et
nécessaires;

4o « le Gouvernement» : le Gouvernement de la
Communauté française.

§ 2. Tout comportement consistant à enjoindre à
quiconque de pratiquer une discrimination à l’encontre de
personnes pour l’un des motifs visés au § 1er, 1o, est consi-
déré comme une discrimination.

§ 3. Le présent décret ne porte pas atteinte aux mesures
prévues par la législation fédérale et de la Communauté
française qui, dans une société démocratique, sont néces-
saires à la sécurité publique, à la défense de l’ordre et à la
prévention des infractions pénales, à la protection de la
santé et à la protection des droits et libertés d’atrui.

Art. 2

Le présent décret est applicable aux membres du
personnel :

1o des Services du Gouvernement, à savoir le Ministère
de la Communauté française et le Service d’appui aux cabi-
nets ministériels;

2o des organismes d’intérêt public relevant du Comité
de secteur XVII créé en vertu de l’article 19 de l’arrêté royal
du 28 septembre 1984 portant exécution de la loi du
19 décembre 1974 organisant les relations entre les autori-
tés publiques et les syndicats des agents relevant de ces
autorités;

3o des établissements d’enseignement en Communauté
française, tous types, tous niveaux, tous réseaux confondus
tels que visés par l’article 24, § 4, de la Constitution;

4o du Centre hospitalier universitaire de Liège.

CHAPITRE II

Principes généraux

Art. 3

Toute discrimination directe ou indirecte est interdite.

Art. 4

Une différence de traitement fondée sur une caractéris-
tique liée à l’un des motifs visés à l’article 2, § 1er, 1o, ne
constitue pas une discrimination lorsque, en raison de la
nature d’une activité ou des conditions de son exercice, la
caractéristique en cause constitue une exigence profession-
nelle essentielle et déterminante, pour autant que l’objectif
soit légitime et que l’exigence soit proportionnée.
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Art. 5

Une différence de traitement fondée sur l’âge ne consti-
tue pas une discrimination lorsqu’elle est objectivement et
raisonnablement justifiée, par un objectif légitime, notam-
ment par des objectifs légitimes de politique de l’emploi, du
marché du travail et de la formation professionnelle, et que
les moyens de réaliser cet objectif sont appropriés et néces-
saires.

Ces différences de traitement peuvent notamment
comprendre :

a) la mise en place de conditions spéciales d’accès à
l’emploi et à la formation professionnelle, d’emploi et de
travail, y compris les conditions de licenciement et de rému-
nération, pour les jeunes, les travailleurs âgés et ceux ayant
des personnes à charge, en vue de favoriser leur insertion
professionnelle ou d’assurer leur protection;

b) la fixation de conditions minimales d’âge, d’expé-
rience professionnelle ou d’ancienneté dans l’emploi, pour
l’accès à l’emploi ou à certains avantages liés à l’emploi;

c) la fixation d’un âge maximum pour le recrutement,
fondée sur la formation requise pour le poste concerné ou
la nécessité d’une période d’emploi raisonnable avant la
retraite.

Art. 6

Le principe de l’égalité de traitement n’empêche pas de
maintenir ou d’adopter des mesures spécifiques destinées à
prévenir ou à compenser des désavantages liés à l’un des
motifs visés à l’article 2, § 1er, 1o.

Art. 7

Afin de garantir le respect du principe de l’égalité de
traitement à l’égard des personnes handicapées, des aména-
gements raisonnables sont effectués.

L’employeur ou la personne responsable prend les
mesures appropriées, en fonction des besoins dans une
situation concrète, pour permettre à une personne handica-
pée d’accéder à un empoi, de l’exercer ou d’y progresser, ou
pour qu’une formation lui soit dispensée, sauf si ces mesu-
res imposent à l’employeur ou à la personne responsable
une charge disproportionnée.

CHAPITRE III

Sanctions

Art. 8

Toute personne qui est victime d’une discrimination
directe ou indirecte sur les lieux de travail peut porter ces
faits à la connaissance du supérieur hiérarchique de l’acteur
présumé, selon les modalités et dans les conditions que le
Gouvernement détermine.

Art. 9

Toute discrimination directe ou indirecte sur les lieux de
travail commise par un membre du personnel statutaire
peut donner lieu à une procédure disciplinaire conformé-
ment aux dispositions applicables au personnel statutaire.

Art. 10

Le Gouvernement peut suspendre ou retirer la subven-
tion, l’agrément ou la reconnaissance des associations
subventionnées, agréées ou reconnues par la Communauté
française, après avoir recueilli l’avis du Centre pour
l’égalité des chances et la lutte contre la violence, dès lors
qu’il est établi par une décision juridictionnelle coulée en
force de chose jugée que cette association a commis une
discrimination visée par la loi du 25 février 2003 tendant à
lutter contre la discrimination et modifiant la loi du
15 février 1993 créant un Centre pour l’égalité des chances
et la lutte contre le racisme.

Cette suspension ou ce retrait s’effectue conformément
aux dispositions décrétales ou réglementaires relatives à la
reconnaissance, à l’agrément ou au subventionnement de
ces associations.

Bruxelles, le 17 mars 2004.

Le ministre-président,
de la Communauté française ayant en charge

les Relations internationales,

H. HASQUIN.

Le ministre de la Culture,
de la Fonction publique,

de la Jeunesse et des Sports,

C. DUPONT.
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AVIS 36.788/2

DE LA SECTION DE LEGISLATION
DU CONSEIL D’ETAT

Le CONSEIL D’ETAT, section de législation,
deuxième chambre, saisi par le ministre-président du
Gouvernement de la Communauté française, le 18 mars
2004, d’une demande d’avis, dans un délai de cinq jours
ouvrables, sur un avant-projet de décret «relatif à la mise
en œuvre du principe de l’égalité de traitement», a donné le
25 mars 2004 l’avis suivant:

Suivant l’article 84, § 1er, alinéa 1er, 2o, des lois coor-
données sur le Conseil d’Etat, inséré par la loi du 4 août
1996, et remplacé par la loi du 2 avril 2003, la demande
d’avis doit spécialement indiquer les motifs qui en justifient
le caractère urgent.

La lettre s’exprime en ces termes:

«En effet, la Commission européenne a déjà mis l’Etat
belge en demeure pour la non-transposition des deux direc-
tives concernées. La Belgique est tenue de répondre à la
mise en demeure concernant la directive 2000/78/CE pour
le 26 mars 2004 (mise en demeure du 26 janvier 2004 —
dossier 2004/0001) et de se conformer aux mesures requises
par la Commission dans un avis motivé du 5 février 2004
concernant la directive 2000/43/CE, dans un délai de deux
mois, soit pour le 5 avril 2004 (infraction 2003/0876).»

*
* *

Comme la demande d’avis est introduite sur la base de
l’article 84, § 1er, alinéa 1er, 2o, des lois coordonnées sur le
Conseil d’Etat, tel qu’il est remplacé par la loi du 2 avril
2003, la section de législation limite son examen au fonde-
ment juridique de l’avant-projet, à la compétence de
l’auteur de l’acte ainsi qu’à l’accomplissement des formali-
tés préalables, conformément à l’article 84, § 3, des lois
coordonnées précitées.

Sur ces trois points, l’avant-projet appelle les observa-
tions ci-après.

Observations générales

1. Le présent avant-projet de décret vise notamment à
transposer, au niveau de la Communauté française, les
directives 2000/43/CE du Conseil du 29 juin 2000 relative à
la mise en œuvre du principe de l’égalité de traitement entre
les personnes sans distinction de race ou d’origine ethnique

et 2000/78/CE du Conseil du 27 novembre 2000 portant
création d’un cadre général en faveur de l’égalité de traite-
ment en matière d’emploi et de travail.

L’exposé des motifs précise ce qui suit:

«La directive 2000/43/CE a un champ d’application
très vaste, couvrant tant les activités salariées et non sala-
riées que les domaines de l’éducation, la protection sociale,
en ce compris la sécurité sociale et les soins de santé, les
avantages sociaux, l’accès aux biens et services et la fourni-
ture de biens et services. En revanche, la directive 2000/78/
CE a un champ d’application plus restreint. Elle met en
avant la nécessité de promouvoir un marché du travail
favorable à l’insertion sociale en formulant un ensemble
cohérent de politiques destinées à lutter contre la discrimi-
nation à l’égard de certains groupes.

Eu égard à l’étendue de leurs champs d’application
respectifs, l’intégration des directives 2000/43/CE et 2000/
78/CE en droit belge nécessite l’intervention de chacun des
niveaux de pouvoirs.»

Il y a dès lors lieu de vérifier si toutes les dispositions de
l’avant-projet de décret entrent dans la compétence du
législateur communautaire.

2. Le Conseil d’Etat a donné le 11 février 2004 un avis
sur un avant-projet de décret de la Communauté germano-
phone «relatif à la garantie de l’égalité de traitement sur le
marché du travail» (avis 36 415/2) dans lequel il a relevé ce
qui suit:

«3. Dans son avis 28 197/1, donné le 16 février 1999,
sur un avant-projet devenu la loi du 7 mai 1999 sur l’égalité
de traitement entre hommes et femmes en ce qui concerne
les conditions de travail, l’accès à l’emploi, et aux possibili-
tés de promotion, l’accès à une profession indépendante et
les régimes complémentaires de sécurité sociale, la section
de législation du Conseil d’Etat a estimé que:

«Le projet soumis pour avis vise entre autres la transpo-
sition de directives de la Communauté européenne mettant
en œuvre le principe de l’égalité de traitement entre
hommes et femmes dans un nombre de matières sociales.
Ces directives constituent elles-mêmes la concrétisation du
droit fondamental à l’égalité.

Les droits fondamentaux définis par des normes juridi-
ques supérieures ne sont pas des matières en soi, mais des
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principes qui doivent être respectés par les différentes auto-
rités pour régler les matières qui leur sont attribuées. Lors-
que la mise en œuvre d’un droit fondamental de l’espèce
requiert une réglementation complémentaire, ou lorsqu’il
est estimé nécessaire de concrétiser la portée de pareil droit
fondamental concernant une matière déterminée, c’est à
l’autorité compétente pour cette matière qu’il appartient
d’édicter les règles nécessaires (1).

Il s’ensuit que, dans la mesure où la garantie d’un droit
fondamental concerne des matières relevant de la compé-
tence des communautés et des régions(2), la loi ordinaire,
même si elle confirme ainsi le caractère fondamental d’un
droit déterminé et prétend veiller au respect de ce droit, ne
peut pas édicter des règles qui imposeraient des conditions
aux communautés et aux régions pour l’exercice de compé-
tences qui leur sont conférées en vertu de la Constitution ou
de lois spéciales de réformes institutionnelles ou au regard
desquelles les normes édictées par les entités fédérées pour-
raient être vérifiées. Le fait que ces conditions résultent
directement de normes juridiques supérieures ou ne sont
qu’une simple concrétisation de celles-ci, n’infirme en rien
cette constatation. En effet, les autorités communautaires
ou régionales compétentes sont directement liées par ces
normes juridiques supérieures, de sorte que la limitation de
leur marge d’action résulte de ces normes juridiques supé-
rieures mêmes. Il n’appartient pas au législateur fédéral de
même rappeler aux communautés et aux régions qu’elles
sont liées à ces normes juridiques supérieures.» (3)

Dans l’avis 30.462/2, donné le 16 novembre 2000(4),
le Conseil d’Etat a ajouté une précision importante:

«Si l’autorité fédérale ne peut interdire directement les
discriminations dans les matières qui relèvent de la compé-
tence des communautés et des régions, une telle interdiction
peut, cependant, résulter de l’exercice par l’autorité fédé-
rale de ses compétences en matière, notamment, de droit
civil, de droit commercial ou du droit du travail.» (5)

4. Les articles 8 à 10 de l’avant-projet concernent
notamment l’égalité de traitement dans les domaines de

(1) Voir l’avis 25 131/VR/8, donné les 18 novembre 1996 et 13
mai 1997, sur une proposition de décret «houdende regeling van het
recht op vrije nieuwsgaring en de uitzending van korte berichtgeving
door de omroepen» (Doc. parl., Parl. fl., SE 1995, no 82-2).

(2) Ou des autorités qui peuvent être assimilées aux communau-
tés et aux régions, à savoir la Commission communautaire commune
ou la Commission communautaire française lorsqu’elle exerce des
compétences de la Communauté française.

(3) Doc. parl., Chambre, 1998-1999, nos 2057/1 et 2058/l, pp. 34-
36.

(4) Avis 30 462/2, donné le 16 novembre 2000, sur une proposi-
tion de loi devenue la loi du 25 février 2003 tendant à lutter contre la
discrimination et modifiant la loi du 15 février 1993 créant un Centre
pour l’égalité des chances et la lutte contre le racisme (Doc. parl., Sénat,
1999-2000, no 2-12/5).

(5) Dans l’avis 23 478/2/V, donné le 10 août 1994, sur un avant-
projet devenu le décret du 6 avril 1995 relatif à l’intégration des person-
nes handicapées, la section de législation du Conseil d’Etat a estimé, à
propos de l’obligation d’engager des personnes handicapées dans les
entreprises privées que:
«Cet engagement ne pourrait que prendre la forme d’un contrat, de
travail. Or, la région n’est certainement pas compétente dans cette
matière, ni au titre de la politique de l’emploi ni à celui de la politique
des handicapés.
Elle pourrait difficilement revendiquer cette compétence sur la base de
ses pouvoirs implicites car la charge constituée par les engagements
pour les employeurs ne saurait être considérée comme marginale par
rapport à sa compétence principale.»

l’emploi (accès à l’emploi, promotion professionnelle,
conditions de travail et conditions, critères ou motifs de
licenciement). Or, la Communauté germanophone n’est
compétente, en ce qui concerne la politique. de l’emploi,
que pour le placement des travailleurs, les programmes de
remise au travail des demandeurs d’emploi inoccupés et
l’application des normes concernant l’occupation des
travailleurs étrangers (article 6, § 1er, IX, de la loi spéciale
du 8 août 1980 de réformes institutionnelles) (6).

Par ailleurs, l’autorité fédérale est restée seule compé-
tente pour le droit du travail, en vertu de l’article 6, § 1er,
VI, alinéa 5, 12o, de la loi spéciale du 8 août 1980, précitée.
Ainsi, la Communauté germanophone n’est pas compé-
tente, et ceci même dans la matière de l’enseignement (arti-
cle 130, § 1er, alinéa 1er, 3o, de la Constitution) ou dans
celle de la fonction publique communautaire (article 87,
§ 3, de la loi spéciale du 8 août 1980, précitée, combiné avec
l’article 54, alinéa 1er, de la loi du 31 décembre 1983), pour
déroger à certaines dispositions qui figurent, par exemple,
dans la loi du 12 avril 1965 concernant la protection de la
rémunération des travailleurs (7), la loi du 16 mars 1971
sur le travail (8) et la loi du 4 août 1996 relative au bien-
être des travailleurs lors de l’exécution de leur travail (9),
qui s’appliquent indistinctement à tous les travailleurs. A
fortiori, la Communauté germanophone ne peut pas déro-

(6) Depuis le 1er janvier 2000, la Communauté germanophone
exerce, sur le territoire de la région de langue allemande, toutes les
compétences de la Région wallonne dans la matière de l’emploi, visé à
l’article 6, § 1er, IX, de la loi spéciale du 8 août 1980, précitée, en vertu
des décrets du 6 et 10 mai 1999 relatifs à l’exercice, par la Communauté
germanophone, des compétences de la Région wallonne en matière
d’emploi et de fouilles, pris en application de l’article 139 de la Consti-
tution.

(7) Voir l’arrêt de la Cour d’arbitrage 6/93 du 27 février 1993,
considérant B.2.4; voir également J. Velaers, qui considère, en suivant
un raisonnement a contrario, que la loi du 25 février 2003 tendant à
lutter contre la discrimination et modifiant la loi du 15 février 1993
créant un Centre pour l’égalité des chances et la lutte contre le racisme
ne s’applique pas à l’enseignement parce qu’elle ne contient pas de
dispositions pénales (J. Velaers, De horizontale werking van het discri-
minatieverbod in de antidiscriminatiewet, enkele constitutionele
beschouwingen, in «Vrijheid en Gelijkheid. De horizontale werking
van het gelijkheidsbeginsel en de nieuwe antidiscriminatiewet»,
Maklu, Anvers, 2003, pp. 301 à 303).

(8) Voir notamment R Verstegen, «De grondwettelijke be-
voegdheidsverdeling inzake rechtspositie, medezeggenschap en
inspraak van het personeel in het onderwijs», R.W. 1994-1995, p. 1150.

(9) Voir notamment l’avis 24 143/1, donné le 16 mars 1995, sur
un avant-projet devenu la loi du 4 août 1996, précitée, dans lequel le
Conseil d’Etat a précise:
« Il résulte de la portée, déjà évoquée, du projet de loi examiné que la
réglementation qu’il contient est, dans une large mesure, parallèle à
celle consacrée par la loi précitée du 10 juin 1952 (concernant la santé et
la sécurité des travailleurs) et doit, du reste, se substituer à cette
dernière. Ainsi que le Conseil d’Etat, section de législation, l’a déjà
relevé par le passé, la loi du 10 juin 1952 et ses arrêtés d’exécution sont
des matières relevant du droit du travail qui sont, dès lors, de la compé-
tence de l’autorité fédérale. Pour ce qui regarde le projet examiné, un
raisonnement similaire peut être suivi, précisément en raison du paral-
lélisme qui existe entre la loi du 10 juin 1952 et la réglementation en
projet.» (Doc. parl., Chambre, 1995, no 71/1); voir également l’avis
36.067/2, donné le 26 novembre 2003, sur un projet d’arrêté 2002/838
du Collège de la Commission communautaire française «relatif à la
protection contre la violence et le harcèlement moral ou sexuel au
travail pour le personnel des services du Collège de la Commission
communautaire française» et l’avis 36.262/2, donné le 7 janvier 2004,
sur un projet d’arrêté du Gouvernement de la Communauté française
«modifiant l’arrêté du Gouvernement de la Communauté française du
26 juillet 2000 organisant la protection des membres du personnel des
services du Gouvernement de la Communauté française et de certains
organismes d’intérêt public contre le harcèlement sexuel ou moral sur
les lieux du travail.»
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ger à ces règles dans les autres domaines du secteur public
ni du secteur privé, pour lesquels elle n’est pas compétente.

Il faut également constater que le législateur fédéral a,
par la loi du 25 février 2003 tendant à lutter contre la discri-
mination et modifiant la loi du 15 février 1993 créant un
Centre pour l’égalité des chances et la lutte contre le
racisme, interdit de manière générale.

«Toute discrimination directe ou indirecte (...),
lorsqu’elle porte sur:

— (...);

— les conditions d’accès au travail salarié, non salarié
ou indépendant, y compris les critères de sélection et les
conditions de recrutement, quelle que soit la branche
d’activité et à tous les niveaux de la hiérarchie profession-
nelle, y compris en matière de promotion, les conditions
d’emploi et de travail, y compris les conditions de licencie-
ment et de rémunération, tant dans le secteur privé que
public;

— la nomination ou la promotion d’un fonctionnaire
ou l’affectation d’un fonctionnaire à un service (article 2,
§ 4, 2e et 3e tirets, de la loi).»

Il a également prévu des dispositions spécifiques garan-
tissant une protection contre le licenciement (article 21 de
cette loi).

L’article 2, § 5, de cette loi prévoit par ailleurs:

«Dans le domaine des relations de travail telles qu’elles
sont définies au § 4, 2e et 3e tirets, une différence de traite-
ment repose sur une justification objective et raisonnable
lorsque, en raison de la nature d’une activité profession-
nelle ou des conditions de son exercice, la caractéristique en
cause constitue une exigence professionnelle essentielle et
déterminante, pour autant que l’objectif soit légitime et que
l’exigence soit proportionnée.»

D’autres lois interdisaient déjà certaines discrimina-
tions lors de l’accès au travail, comme par exemple celle du
13 février 1998 portant certaines dispositions en faveur de
l’emploi qui prévoit l’interdiction de fixer une limite d’âge
maximale lors du recrutement et de la sélection (articles 2 à
11). Ces lois continuent d’ailleurs à s’appliquer, en vertu de
la règle lex specialis generali derogat (1).

En prévoyant certaines interdictions de discrimination
au niveau de l’accès au travail, de la promotion, des condi-
tions de travail et des conditions de licenciement, l’auteur
de l’avant-projet s’arroge une compétence réservée au
législateur fédéral au titre de l’article 6, § 1er, VI, alinéa 5,
12o, de la loi spéciale du 8 août 1980, précitée.

(1) Voir l’avis 36 243/4, donné le 5 janvier 2004, sur un avant-
projet de décret de la Communauté française «relatif au statut adminis-
tratif des membres des personnels des établissements organisés par la
Communauté française qui exercent leurs fonctions dans l’enseigne-
ment de promotion sociale».

En conséquence, les articles 8 (2) à 10 de l’avant-projet
de décret doivent être omis. Il en est de même des articles 18
(exigences professionnelles) et 23 (protection contre le
licenciement). Les articles 2, 3, 4, 17 et 19 doivent être adap-
tés sur ce point.

5. Par contre, la Communauté germanophone est seule
compétente pour transposer les trois directives précitées
dans les matières suivantes: le placement des travailleurs
(article 6, § 1er, IX, 1o, de la loi spéciale du 8 août 1980,
précitée, matière régionale transférée en vertu des décrets
du 6 et 10 mai 1999, précités), la formation postscolaire et
parascolaire, la reconversion et le recyclage professionnels
et la formation, professionnelle (article 4, 12o et 16o, de la
loi spéciale du 8 août 1980, précitée, combiné avec l’arti-
cle 4, § 1er, de la loi du 31 décembre 1983, précitée), ainsi
que la formation, la reconversion et le recyclage profession-
nels des handicapés (article 5, § 1er, II, 4o, de la loi spéciale
du 8 août 1980, précitée, combiné avec l’article 4 de la loi
du 31 décembre 1983, précitée).

En outre, la Communauté germanophone qui est égale-
ment compétente pour l’enseignement (article 130, § 1er,
alinéa 1er, 3o, de la Constitution) doit transposer la direc-
tive 2000/43/CE précitée d’une manière complète dans le
domaine de l’"éducation». Tel n’est pas le cas en l’espèce
car le texte en projet ne garantit l’égalité de traitement que
«dans les domaines de l’emploi, de l’orientation profes-
sionnelle, de l’information sur les professions, de la forma-
tion et du perfectionnement professionnels, du stage
professionnel, de la reconversion, de l’accompagnement
professionnel et du placement».

L’avant-projet de décret doit dès lors être complété sur
ce point (accès aux études, ...).»

3. A la lumière de ces observations, les articles 2 à 9 de
l’avant-projet doivent être revus afin de ne plus concerner
que les matières visées aux articles 4 et 5 de la loi spéciale du
8 août 1980, précitée, (autres que celles visées à l’article 3
des décrets des 19 et 22 juillet 1993 attribuant l’exercice de
certaines compétences de la Communauté française à la
Région wallonne et à la Commission communautaire fran-
çaise) et ceci sans qu’il soit porté atteinte à la compétence de
principe du législateur fédéral en matière de droit du
travail.

En outre, la Communauté française qui est également
compétente pour l’enseignement (article 127, § 1er, ali-
néa 1er, 2o, de la Constitution) doit assurer la transposition
de la directive 2000/43/CE, précitée, d’une manière
complète dans le domaine de l’«éducation». A cet égard,
l’avant-projet de décret, à l’exception de l’article 10, ne
prévoit pas de règles pour transposer les deux directives
dans ces matières et son exposé des motifs ne précise pas si
toutes les dispositions décrétales et réglementaires répon-
dent aux exigences des deux directives dans ces différentes
matières (3). Il convient donc de compléter l’avant-projet
de décret et l’exposé des motifs sur ce point.

(2) En tout cas en ce qui concerne l’accès à l’emploi.
(3) Ainsi, en ce qui concerne l’accès à l’enseignement, l’exposé

des motifs se contente de renvoyer à l’article 88, § 2, du 24 juillet 1997
définissant les missions prioritaires de l’enseignement fondamental et
de l’enseignement secondaire et organisant les structures propres à les
atteindre (qui ne vise que les établissements d’enseignement subven-
tionnés qui dispensent un enseignement fondamental ou secondaire).
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4. Conformément à l’article 16, alinéa 2, de la directive
2000/43/CE, précitée, et à l’article 18, alinéa 3, de la direc-
tive 2000/78/CE, précitée, l’avant-projet doit être complété
par une disposition précisant qu’il transpose lesdites direc-
tives.
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